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C O M M E N T  Ç A  M A R C H E ?

J E  P E R D S  1  P O I N T  L O R S Q U E  :

Savoir vivre et savoir être
P E R M I S  À  P O I N T S

Au bout de 5 points, mise en garde du professeur principal qui prévient les parents.
Au bout de 10 points, 1 heure de retenue. Les parents sont avertis.
Au bout de 15 points, 2 heures de retenue. Les parents sont avertis.

A 20 points, le Chef d’établissement peut sanctionner d’une journée d’exclusion
et décider de réunir une commission éducative, si la situation le nécessite. 

J'oublie mes affaires. Je ne fais pas signer
 mon carnet, un document.

Je ne fais pas mon travail.

Je traîne pour arriver en retard.
Je ne porte pas la 

tenue réglementaire.

Je mâche du chewing-gum.

J'insulte un autre élève.Je crache.Je jette un projectile, 
un objet.

Je refuse d'obeir.

Je bavarde en classe
ou en étude.

Je crie, je siffle, 
je fais des bruits inutiles.

Je porte une casquette 
au mauvais endroit.

Je sors de la nourriture
de la cantine.

Je bouscule mes camarades.

Je ne suis pas rangé.

Je jette des déchets au sol, 
je salis.

Si mon comportement est bon ou s'améliore ,
je peux avoir des points bonus qui seront pris en compte en fin d'année .

Autres 
comportements incorrects.
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CHARTE EPS
1) TENUE
Chaque élève devra présenter sa tenue à son professeur avant de rentrer dans les vestiaires, celle-ci comprenant :
• Chaussures de sport fermées
• Short, pantacourt, legging, pantalon survêtement
• Tee-shirt au sigle de l’établissement
• Casquette conseillée lors des activités extérieures
• Paire de chaussettes propres pour l’activité boxe afin de ne pas détériorer les gants (transpiration).
Piscine : l’élève n’est pas admis à la piscine sans sa tenue (règlement de la piscine de Koutio) : il restera donc en étude.
Sanctions en cas de manquement d’un ou plusieurs éléments de la tenue autorisée :
• Un oubli dans le trimestre : Joker autorisé n’entraînant pas de sanction directe mais l’élève devra rester en cours
et participer à des tâches d’entraide ou des rôles sociaux tels que l’arbitrage et le coaching.
• Second oubli dans le trimestre : Appel aux parents et 1 heure de retenue.

2) INAPTITUDES
• Médicale : Certificat d’un médecin présenté à l’enseignant
Le professeur doit se conformer à la dispense ou à la contre-indication à la pratique d’une activité 
sportive.
L’élève n’a plus l’obligation de venir en tenue.
Il devra rester en cours et participer à des tâches d’entraide ou des rôles sociaux tels que l’arbitrage 
et le coaching.
• Pour raisons personnelles : Mot des parents dans le carnet de liaison expliquant la raison de la demande de 
dispense.
Le professeur sera seul juge des capacités ou incapacités par rapport à l’activité sportive du jour.
Il pourra tout à fait adapter les contenus d’enseignement, afin de permettre certains apprentissages.
Dans ce cas, l’élève devra obligatoirement avoir sa tenue d’EPS, sous peine d’être sanctionné (voir 
paragraphe 1).
3) RESPECT DU MATÉRIEL ET DES INSTALLATIONS
Les Vestiaires : ils seront vérifiés à la fin de chaque cours. Toute dégradation sera sanctionnée selon le règlement
intérieur.
les vestiaires seront fermés à chaque cours. les sacs seront entreposés dans des caissons cadenassés.
Le matériel : Toute dégradation volontaire entraînera le remboursement du matériel.

4) ÉLÉMENTS NON AUTORISÉS EN COURS D’EPS
• MP3 ni aucun matériel numérique.
• Téléphone portable : il doit être éteint et rester dans le sac situé dans le caisson cadenassé.
• Chewing-gum : 1 Avertissement oral, si persistance, 1 heure de retenue.
• Pas de boissons sucrées ou aliments durant le cours.
Plusieurs pauses pour s’hydrater au robinet seront prévues durant le cours.
5) DROIT A L’IMAGE
Pour des raisons pédagogiques votre enfant sera parfois filmé ou photographié dans certaines activités afin de contribuer 
à l’amélioration de sa motricité. Les images ne seront jamais diffusées ou utilisées en dehors du collège.
 Signature de l’élève. Signature des responsables légaux
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INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SERVICE
DE RESTAURATION ET D’HÉBERGEMENT

L’Établissement Public d’enseignement de la Nouvelle-Calédonie a en charge la facturation des
repas aux familles dans le respect des règles énoncées par le Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.

Ces dispositions complètent le règlement du Service de Restauration et d’Hébergement de chaque
établissement. (Délibération n° 77 du 28/09/20 15)

I - FONCTIONNEMENT DU SRH

les menus sont élaborés par le chef cuisinier et soumis au directeur, à la gestionnaire et à l’infirmier. Ils seront confectionnés 
dans le cadre de la charte « MANGE MIEUX BOUGE PLUS ».

Un temps de restauration de 25 minutes est conseillé pour consommer les repas dans de bonnes conditions. Dès la fin de 
leur repas, les élèves doivent apporter leur plateau au passe-plat permettant leur nettoyage.

II - INSCRIPTION - TARIFICATION - PAIEMENT

L’inscription à la demi-pension est facultative. Elle est faite par le représentant légal de l’élève et implique l’acceptation du 
règlement et le paiement des frais par les familles.

La délibération n° 77 du 28/09/2015 portant statut des EPENC de la Nouvelle-Calédonie précise :

- ARTICLE 61 : les dépenses de fonctionnement du SRH de la présente délibération sont prioritairement supportées par 
les familles. Sur proposition du conseil d’administration les tarifs de restauration et d’hébergement sont arrêtés par le 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et par convention avec les Provinces pour les collèges.

Les frais de demi-pension sont payables en début de chaque trimestre de l’année scolaire et comme indiqué sur la fiche 
financière. le forfait de la demi-pension est de 5 jours.
Le non paiement du trimestre dû, entraînera l’exclusion du service de restauration pour le trimestre suivant (en référence 
à l’article 61 du statut des EPENC).

➱ Aides sociales

Bourses provinciales - fonds sociaux et CAFAT
la bourse provinciale peut-être demandée pour couvrir les frais de demi-pension des familles nécessiteuses.
Depuis 2021, la bourse ne couvre plus totalement les frais de cantine. Il est donc nécessaire de faire une demande d’aide 
complémentaire auprès de la CAFAT.
Si cette demande n’est pas faite, les familles devront verser la différence au collège.
la CAFAT peut également venir en aide aux familles qui n’auront pas obtenu l’aide de la bourse.
Pour les familles ne rentrant pas dans les critères de la bourse provinciale ou du fonds social de la CAFAT, une aide 
ponctuelle peut être mise en place par le collège, après avis de la Commission Fonds Social (enquête de l’assistante sociale).

III - ALLERGIES ALIMENTAIRES ET CONTRAINTES ALIMENTAIRES MÉDICALES
Toute contrainte alimentaire médicale doit être obligatoirement signalée à l’infirmier qui peut mettre en place un PAI 
(Projet d’Accueil Individualisé) le directeur se réserve le droit ou non d’accepter un élève au restaurant scolaire en fonction 
des contraintes de service et des capacités de l’établissement à répondre dans des conditions de sécurité suffisante à la 
demande.
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ANNÉE SCOLAIRE 2024
(Document annexé au règlement intérieur du collège et inscrit dans le carnet de correspondance)

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SERVICE ANNEXE D’HÉBERGEMENT

A- GÉNÉRALITÉS
Le service de demi-pension est un service rendu aux familles (et non un service dû), financé par les familles. Ainsi, seul 
le respect des délais de paiement garantit le bon fonctionnement du service.

• Organisation générale
Le service restauration assure la fourniture de 5 repas par semaine (lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi) entre 
11 h 00 et 13 h 00. Il est possible de ne pas déjeuner le mercredi (exclusivement).
Le service d’hébergement peut accueillir, outre les demi-pensionnaires inscrits au forfait à l’année :
- des personnels de l’établissement,
- des intervenants et professeurs en stage,
- des stagiaires en formation continue,
- des hôtes de passage,
- très exceptionnellement, les élèves externes peuvent être admis au restaurant scolaire, moyennant le prix d’un ticket 
et aux conditions suivantes : contraintes d’emploi du temps, sortie scolaire, cas de force majeure dûment justifié par les 
parents (demande écrite adressée à la gestionnaire).

La surveillance des lieux de restauration est assurée, au quotidien, sous l’autorité du Conseiller Principal d’Éducation, 
par un personnel de surveillance.

L’accès à la cantine est géré par une borne d’accès. L’élève devra présenter un code barre se trouvant sur son carnet de 
correspondance pour y accéder.

• Règles de vie à la demi-pension
Les règles habituelles de civisme et d’attitude conformes au règlement intérieur de l’établissement sont applicables au 
restaurant scolaire : respect des personnes, des aliments, des matériels et mobiliers, des consignes. En cas de non-respect 
de ces règles de vie, des travaux d’intérêts généraux pourront être donnés et si récidive, exclusion temporaire (voire 
définitive) du service de la demi-pension.

• Inscription et changement de régime
L’inscription se fait lors de la remise du dossier dans l’établissement. Elle est demandée pour l’année scolaire entière. 
L’INSCRIPTION À LA DEMI-PENSION VAUT ACCEPTATION DU RÈGLEMENT PAR LES ÉLÈVES ET LEUR 
FAMILLE.

Si un enfant doit quitter la demi-pension en cours d’année pour des raisons familiales ou médicales, le changement 
de régime doit être demandé, par écrit à la gestionnaire, quinze jours au moins avant la date envisagée du départ de 
l’élève. Tout changement de régime pour raison personnelle, doit être demandé, par écrit, avant la fin du trimestre en 
cours pour le trimestre suivant. 
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B- MODALITÉS DE PAIEMENT
Le montant de la demi-pension est un forfait annuel réparti en trois versements, un par trimestre
(Février/Mai : 1er trimestre – Juin/Août : 2e trimestre – Septembre/décembre : 3e trimestre).
Le forfait trimestriel de la cantine est de 15 000 francs CFP pour la rentrée 2024, sous réserve d’arrêté du Gouvernement 
de la Nouvelle Calédonie.

Date limites de règlement de la demi-pension :

PÉRIODES DATE LIMITE DE PAIEMENT ET MONTANT

1er trimestre : du 12 février au 31 mai 2024 12 février : 15 000 F

2e trimestre : du 1er juin au 31 août 2024 15 mai : 15 000 F

3e trimestre : du 1er septembre au 15 décembre 2024 21 août : 15 000 F

Chèques à libeller à l’ordre de « l’agent comptable du Collège de Dumbéa Sur Mer »
Le non-paiement du trimestre dû entraînera l’exclusion du service de restauration pour le trimestre suivant.

Il existe un fonds social destiné à apporter une aide personnalisée aux familles. Un rendez-vous doit être pris
auprès de l’Assistante Sociale afin de constituer un dossier qui est instruit par la commission « Fonds Social ».

Cas de remboursement (dit « remise d’ordre ») - LISTE LIMITATIVE :
- Départ définitif de l’élève,
- Absence pour raison médicale (certificat médical à produire au service intendance) égale ou supérieure à 2 semaines 

consécutives,
- Période de confinement,
- Exclusion définitive.

Le calcul du remboursement est basé sur le nombre de jours réels.

• Mode de règlement
Tout paiement s’effectue à l’intendance soit par chèque à l’ordre de l’Agent Comptable du Collège de Dumbéa Sur Mer, 
soit en espèces.

C-TARIFS
Les tarifs de la demi-pension (forfait) ainsi que les tarifs des repas commensaux sont votés chaque année par le Conseil 
d’Administration du collège. Depuis le cadre du transfert des compétences et suite au nouveau statut des EPENC, le 
forfait de la demi-pension et les tarifs des repas commensaux sont ensuite arrêtés par le Gouvernement de la Nouvelle 
Calédonie.

Pour l’année 2024, les tarifs commensaux s’établissent comme suit, sous réserve d’arrêté du Gouvernement de la 
Nouvelle Calédonie :
- Tarif élèves. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .350 F - Tarif catégorie C ou assimilés . . . . . . . . . . . . . . 400 F
- Tarif catégorie B ou assimilés . . . . . . . . . . . . . .500 F - Tarif catégorie A ou assimilés . . . . . . . . . . . . . . 700 F
- Tarif personnel VR avec ordre de mission. . . . . .700 F - Tarif commensaux de passage . . . . . . . . . . . . 1 000 F

 Signature de l’élève. Signature des responsables légaux
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N° 1 Absence N° 1

N° 2 Absence N° 2

N° 3 Absence N° 3

N° 4 Absence N° 4
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N° 5 Absence N° 5

N° 6 Absence N° 6

N° 7 Absence N° 7

N° 8 Absence N° 8
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N° 9 Absence N° 9

N° 10 Absence N° 10

N° 11 Absence N° 11

N° 12 Absence N° 12
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N° 13 Absence N° 13

N° 14 Absence N° 14

N° 15 Absence N° 15

N° 16 Absence N° 16
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